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u moment où cet éditorial est
rédigé, nous ne savons pas

encore si la Commission des
droits de l’homme qui vient
d’entamer sa 60e Session adop-
tera une résolution prolongeant la
Décennie de l’éducation aux droits
de l’homme. Une proposition dans
ce sens a été faite par le Costa
Rica dont il faut rappeler que c’est
le seul État dans le monde à avoir
renoncé à disposer d’une armée. Il
reste à cet État à trouver les sou-
tiens nécessaires auprès des
autres États pour faire adopter
cette résolution. Il n’est cependant
pas certain qu’il y parvienne.

L’EIP a l’immodestie de rappeler
qu’elle  fut, avec d’autres ONG, à
l’origine de cette Décennie – idée
émise, en 1987,  lors du Congrès
de Malte de l’Unesco sur l'ensei-
gnement, l'information et la docu-
mentation en matière de droits de
l'homme. Elle est donc particu-
lièrement sensible à cette ques-
tion. C’est même une de ses rai-
sons d’être.

Quels que soient les arguments
éventuellement développés par
les États pour faire obstacle au
prolongement de cette Décennie,
faut-il redire une fois de plus que la
défense des droits de l’homme fait
partie des objectifs des Nations
Unies et ce, en vertu de sa propre
Charte ? Faut-il aussi répéter
encore et encore que l’éducation
aux droits de l’homme est
expressément prévue à l’article 26
de la Déclaration universelle des
droits de l’homme ?

Édito
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n el momento de redactar
este editorial, no sabemos

todavía si la Comisión de los
Derechos Humanos, que acaba
de empezar su 60va Sesión, va
adoptar una resolución que
prolongue el Decenio de la
Educación de los Derechos de la
Persona. Costa Rica, único país
a haber renunciado a tener un
ejercito, hizo una propuesta en
este sentido ; ahora tiene que
encontrar el apoyo necesario de

otros Estados para hacer adoptar
esta resolución. No es nada
seguro que lo logre.

Sin falsa modestia, la EIP
recuerda que ella y otras ONG
estuvieron al origen de este
Decenio – idea que surgió en
1987, en el Congreso de Malta de
la Unesco sobre la enseñanza, la
información y la documentación
con respecto a los derechos
humanos. La EIP es particu-

Éducation aux droits de
l’homme : il faut prolonger
la Décennie de l’ONU

Malgré la mauvaise volonté des
États à ne pas accorder à cette
question fondamentale une priorité
et la faiblesse des moyens mis en
œuvre, la Décennie a contribué à
sensibiliser, à faire connaître et à
diffuser l’idée que les droits de
l’homme doivent être intégrés dans
les programmes éducatifs. Cette
intention est d’ailleurs évoquée
dans un certain nombre d’instru-
ments conventionnels tels que, par
exemple, le Pacte international
relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, la Convention
relative aux droits de l’enfant et la
Convention contre la discrimi-
nation à l’égard des femmes. 

Attentive à ce qui va se passer à
la Commission des droits de

l’homme, l’EIP diffusera depuis
son site, entre autres, l’infor-
mation pertinente en la matière de
manière à pouvoir apprécier tout
le sérieux – souhaitons-le - que
prête cette Commission à
l’éducation aux droits de l’homme.
D’autre part, rien n’empêchera
l’EIP d’user de tous les moyens
dont elle dispose pour que la
Décennie soit reconduite. 

Par Monique PRINDEZIS
Secrétaire générale de l’EIP

Enseñanza de los derechos
humanos : Se tiene que
prolongar el Decenio de la ONU

A
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larmente sensible a este tema, es
una de sus razones de existir.

Cualquiera que sean los argu-
mentos utilizados por los Estados
para no prolongar este Decenio,
¿ Cuantas veces tendremos que
repetir que la defensa de los
derechos humanos es uno de los
objetivos de las Naciones Unidas,
en virtud de su Carta ? ¿ Cuantas
veces tendremos que repetir que
la enseñanza de los derechos
humanos está expresamente
prevista en el artículo 26 de la
Declaración universal de los
derechos humanos ?

Aunque los Estados muestran
poco interés en un tema tan
fundamental y que los medios de
aplicación son escasos, el
Decenio contribuyó a sensibilizar,
a hacer conocer y a difundir la idea
que los derechos humanos deben
ser integrados en los programas
educativos. Esta intensión está
prevista en ciertos instrumentos
convencionales como el Pacto
internacional relativo a los
derechos económicos, sociales y
culturales, la Convención relativa
a los derechos del niño y la
Convención contra la discrimi-
nación de las mujeres.

Atenta a lo que sucederá en la
Comisión de los derechos
humanos, la EIP difundirá desde
su página web, entre otros medios,
la información relativa a la
resolución del Decenio, y asi
podremos  apreciar – esperamos –
la seriedad que la Comisión otorga
a la enseñanza de los derechos
humanos. Nada impedirá a la EIP
de usar todos los medios posibles
para promover la prolongación del
Decenio.

Edito
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Human Rights Education: 
the UN Decade must be
extended

t the time this editorial is
being written, we do not yet

know if the Human Rights
Commission, which has just
opened its 60th Session, will
adopt a resolution extending the
Decade of Human Rights
Education. A proposal to this
effect was made by Costa Rica,
which it must be remembered is
the only country in the world to
have renounced having an
army. It remains for this State to
find the necessary support from
other countries to get the
resolution adopted, and it is not
at all certain to succeed. 

EIP has the immodesty to
remember that it, together with
other NGO’s, was present at the
origins of this Decade – an idea
put forward in 1987 at the
UNESCO Congress in Malta on
human rights teaching,
information and documentation.
The issue is therefore of
particular concern to us – it is in
fact one of the reasons for our
existence. 

Whatever the eventual
arguments developed by
countries to obstruct the
prolongation of this Decade,
must it be again repeated that
the defence of human rights is
one of the objectives of the
United Nations, as stated in its
own Charter ? Must it also be
repeated again and again that
human rights education is
expressly foreseen by article 26

of the Universal Declaration of
Human Rights ?

Despite the bad faith of
countries which do not accord
priority to this fundamental
question and despite the
weakness of the tools made
available, the Decade
contributed to sensitise public
opinion, and to publicise and
disseminate the idea that
human rights must be integrated
into educational programmes.
Moreover, this intention is
anticipated in a certain number
of convention instruments such
as, for example, the
International Covenant on
Economic, Social and Cultural
Rights, the Convention on the
Rights of the Child and the
Convention on the Elimination
of All Forms of Discrimination
against Women. 

Paying special attention to what
is happening at the Commission
on Human Rights, EIP will use
its website to disseminate
information pertinent to the
issue of how seriously – one
hopes – this Commission treats
human rights education. In the
meantime, nothing will prevent
EIP from using all the means at
its disposal to ensure that the
Decade is renewed. 

A



e 25 avril 2003, la Commission des
droits de l’homme de l’ONU adoptait
une résolution priant instamment les
gouvernements de renforcer leur

contribution à l'application du Plan
d'action en vue de la Décennie des

Nations Unies pour l'éducation dans le domaine des droits de l'homme
(1995-2004). Ce qui frappe, dans cette résolution, c’est sa date
d’adoption, c’est-à-dire aux termes de la Décennie pour l'éducation
dans le domaine des droits de l'homme ! Faut-il donc en déduire que
pendant dix ans, il ne se serait pas passé grand chose ? Au vu de cette résolution, il y a lieu de
s’interroger sérieusement sur ce que cette Décennie a pu laisser d’effets tangibles sur son passage. 

Si cette Décennie était recon-
duite – et il faut le souhaiter –, il
faudra cependant qu’elle
s’accompagne d’une obligation
de moyens de manière à en
garantir réellement la mise en
œuvre. Qu’on se rappelle
l’engagement des États, lors de
la Conférence de Jomtien,
organisée par l’Unesco, en
1990, d’assurer à compter de
l’an 2000 l’éducation de base
pour tous. Cette promesse, on
le sait, ne fut pas tenue de sorte
que le Forum de Dakar, tenu 10
ans plus tard, a dû en reporter
l’accomplissement à 2015.

Il serait plus que temps de
dépasser les effets rhétoriques
de circonstance, pour ensuite
rentrer chacun chez soi avec le
sentiment du devoir accompli.
Une reconduction de la
Décennie, oui, mais accom-
pagnée de gestes concrets.

Post-Scriptum

Par Jean HÉNAIRE

Des intentions
aux actes, s’il vous plaît
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Éducation à la paix, aux
droits et à la citoyenneté

Ce triptyque évoque bien les
activités récurrentes que condui-
sent toutes les sections natio-
nales depuis leurs créations
respectives. Plusieurs de ces
sections ont développé une
expertise professionnelle et
militante hors du commun et leurs
réalisations méritent, en ces
pages, d’être saluées. Il serait
cependant trop long d’en
présenter ici toutes les facettes.
Mentionnons tout de même
l’intérêt jamais démenti envers les
activités des clubs EIP dans les
écoles primaires et secondaires,
particulièrement en Afrique. Ces
carrefours de rencontres et de
formation sont l’occasion pour les
jeunes et les adultes d’apprendre
les droits et de développer au
sein même des établissements
des attitudes et des connais-
sances propres à favoriser le
règlement pacifique des conflits et
l’apprentissage du vivre ensem-
ble. La célébration de journées
internationales des droits de
l’enfant, de la femme et des droits
de l’homme sont également au
nombres des événements aux-
quels participent activement les
sections nationales. 

Le travail accompli à ce jour est
considérable et continuera de
bénéficier aux populations inté-
ressées comme il permettra
d’enrichir le contenu de l’Obser-
vatoire de l’EIP en matière
d’éducation à la paix, aux droits
de l’homme et à la citoyenneté
démocratique.

Intégration des TIC

Plusieurs sections nationales
possèdent leurs propres sites
accessibles depuis le portail de
l’EIP à l’adresse suivante :
www.eip-cifedhop.org/eipmonde/
eipmonde.html

Au total, à ce jour, quatorze
sections nationales disposent
d’un site Internet, soit la Belgique,
le Burkina Faso, le Cameroun, la
Colombie, la Guinée, l’Espagne,
la France, l’Inde, le Mexique, le
Maroc, le Québec, le Sénégal, la
Slovénie et le Togo. Par ailleurs,
la totalité des sections nationales
de l’EIP peuvent être jointes par
courrier électronique dont les
coordonnées sont disponibles sur
le site de l’EIP à la rubrique
« l’EIP dans le monde ». 

Les projets de certaines sections
nationales visent d’ailleurs à
l’intégration des technologies de
l’information et de la commu-
nication (TIC) dans les activités
qu’elles proposent. Il en est ainsi
du Maroc, où l’EIP a lancé le
projet Cybernet II à l’attention des
élèves des écoles primaires, des
collèges et des lycées. Ce « café
pédagogique » virtuel invite ses
membres à développer une
démarche citoyenne fondée sur le
respect de l’Autre et l’appren-
tissage du vivre ensemble. En
Guinée , un projet en cours,
soutenu par l’EIP-internationale, a
pour objet le recours aux TIC
dans le processus d’expéri-
mentation pédagogique de l’édu-
cation civique dans des écoles
primaires du pays. L’EIP-
Slovénie , pour sa part, a procédé

à la création d’une bibliothèque
virtuelle en matière d’éducation
aux droits de l’homme. La section
de l’EIP-Québec , quant à elle,
poursuit le mandat que lui a
confié le Conseil de direction de
l’EIP en matière d’alimentation et
de gestion coopérative du site de
l’Association de même que
l’encadrement à distance des
sections nationales qui souhaitent
recourir aux TIC dans leurs
activités pédagogiques. Pour ce
qui est du siège de l’EIP, à
Genève, le secrétariat général
s’emploie à développer des parte-
nariats et à trouver du finan-
cement de manière à permettre
aux sections nationales de béné-
ficier de l’apport des TIC dans
leurs pays respectifs. 
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Aide aux populations
vulnérables
Un des premiers objectifs de l’EIP
est de faire reculer les frontières
de l’exclusion. Participant d’une
telle intention, des sections natio-
nales se sont employées à mettre
en œuvre des interventions
propres à conscientiser l’opinion
autour de groupes particuliè-
rement vulnérables et à aider
ceux-ci à leur intégration socio-
scolaire. À cet égard, on lira avec
intérêt, depuis le site Internet de
l’EIP-Cameroun , un article signé
par M. Mbouda Didier, sur
l’esclavage moderne dont les
filles africaines font les frais.

Au Niger, l’EIP-Maradi rend visite
aux mineurs incarcérés et pro-
pose des médiations familiales
afin de convaincre les familles de
se rendre chez le juge, pour
faciliter l’instruction du dossier, et
les inciter à maintenir des liens
avec leurs enfants. Le soutien de
cette section se traduit également
en une aide en vivres et en
produits hygiéniques à l’attention
de ces jeunes. La section inter-
vient par ailleurs auprès des
familles de manière à persuader
celles-ci de ne pas obliger leurs
filles à des mariages forcés. En
collaboration avec l’UNICEF et
l’UNESCO, les membres de la
section nigérienne participent à la
définition d’un plan d’action de
lutte contre le VIH / Sida chez les
enfants en situation difficile. 

La défense des droits des mino-
rités ethno-culturelles fait l’objet
d’une attention soutenue en
Hongrie, en France, à Hawaï et
au Chili. Dans les deux premiers
cas, les actions ont porté principa-
lement sur la défense et la
promotion des droits des enfants

roms, tsiganes et voyageurs victi-
mes de discrimination et en
situation d’échecs scolaires, mais
aussi, en France, sur des échan-
ges de solidarité avec les enfants
tibétains et, en Hongrie, sur des
activités d’information et de sensi-
bilisation sur les enfants réfugiés. 

À l’instigation du correspondant de
l’EIP-Hawaï, des sessions de
formation sont offertes en vue de
sensibiliser l’opinion publique aux
conditions de vie des autochtones
de cet État américain, victimes de
discrimination. Au Chili , les mem-
bres de l’EIP se préoccupent des
populations victimes de préjugés
et d’exclusion socio-scolaire.

Lutte contre la violence
L’EIP-Togo promeut des activités
en vue du règlement pacifique des
conflits en milieu scolaire. À ce
titre, elle s’est jointe à un
programme africain de médiation
par les pairs, le Réseau ouest
africain d’édification de la paix. 

La section sénégalaise a entre-
pris de documenter la problé-
matique de la violence scolaire en
se penchant notamment sur
l’analyse des faits et causes du
phénomène. En outre, l’EIP-
Sénégal apporte son soutien aux
Talibés, ces enfants mendiants
placés par leurs parents dans des
écoles coraniques, victimes
d’exploitation et sujets à des
traitements dégradants.

L’EIP-internationale a consacré
deux numéros de sa lettre
électronique à la violence. Le
premier portait sur les punitions
corporelles infligées aux enfants
et le second sur une description
comparée du phénomène au sein
des pays membres de l’Organi-

sation pour la coopération et le
développement économique
(OCDE).

Protection de
l’environnement 
L’EIP-Ghana sensibilise les auto-
rités afin que les populations
locales aient accès à l’eau
potable. Un sondage administré
par cette section nationale auprès
d’un échantillon de ménages de
communautés villageoises a
d’ailleurs révélé toute l’impor-
tance cruciale pour ces popula-
tions d’un « droit à l’eau potable »
de même qu’à un environnement
de qualité.

Au Mexique , la section nationale
encourage le commerce équitable
notamment par la promotion des
produits mis en marché par les
Amérindiens de ce pays qui
participent de ce type d’économie.

Appui et mise en réseau
Dans son travail d’éducation aux
droits de l’homme, l’EIP-
Colombie associe les autorités
locales au Mouvement national
des Afro-Colombiens. 

Au Chili , l’EIP développe sa
visibilité en collaboration avec la
Chaire de l’UNESCO des droits
de l’homme, le ministère chilien
de l’Éducation ainsi qu’avec
l’Université de San Diego, en
Californie. 

En Uruguay , des séminaires sur
les droits des enfants se sont
déroulés avec le soutien de la
commune de Montevideo. 

Au Maroc , l’Institut français de
Marrakech s’associe aux militants
de l’EIP de ce pays à l’occasion
de sessions de formation de

Les sections nationales
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formateurs à l’éducation aux
droits de l’homme. 

L’EIP-Inde poursuit ses sessions
de formation à l’éducation aux
droits à l’attention des ensei-
gnants et bénéficie maintenant du
soutien du ministère de l’Édu-
cation de l’État du Maharashtra, là
où se tiennent ces sessions.

En Grèce , la section nationale
propose, par l’entremise d’une
Chaire UNESCO établie à l’Uni-
versité Aristote, à Thessalonique,
un programme interfacultaire et
interdisciplinaire d’éducation à la
paix et aux droits de l’homme.

À la demande du collectif
d’enseignants de l’association
congolaise Humanisme et
Solidarité, l’EIP-Belgique et l’EIP-
Congo , en collaboration avec
l’association belge Humanisme et
laïcité en Afrique Centrale ont tenu
des sessions de formation à
l’éducation aux droits de l’homme
à Kinshasa.

Au Québec , l’EIP participe à des
événements de promotion de la
paix par l’art et collabore aux
activités de la Ligue des droits et
libertés, particulièrement en ma-
tière d’intégration de l’éducation
aux droits dans les contenus et les
pratiques de l’enseignement.

Publications
Le travail des sections nationales
donne lieu à une abondante docu-
mentation pédagogique. À titre
d’exemple, mentionnons les pro-
grammes de formation de forma-
teurs développés par l’EIP-Maroc
et l’EIP-Sénégal , les modules
d’éducation civique réalisés par le
correspondant guinéen à l’atten-
tion des élèves du primaire, la

bande dessinée et le guide péda-
gogique sur la Convention relative
aux droits de l’enfant publiés par
l’EIP-Belgique , un recueil de
dessins de presse commémorant
le 50e anniversaire de la
Déclaration universelle des droits
de l’homme distribué par l’EIP-
Québec , une revue diffusée par
l’EIP-Slovénie sur la lutte contre le
racisme, des études sur la culture
de la paix par l’EIP-Espagne . Une
bande dessinée réalisée par l’EIP-
Serbie soulignant les 55 ans de la
Déclaration universelle des droits
de l’homme. À cette liste partielle
s’ajoutent la rédaction et la
publication de bulletins d’infor-
mation des sections nationales,
des rapports d’études, des plans
de cours, des articles scientifiques
ainsi que des dossiers de presse.

Le Centre de documentation et le
site Internet de l’EIP-Internationale

proposent à tout public (ONG,
OIG, enseignants, chercheurs,
instituts pédagogiques) une
abondante documentation qui
témoigne de la vitalité et de la
viabilité des travaux produits par
les sections nationales.

L’EIP a participé aux travaux de la
Commission et de la Sous-Commission
des droits de l’homme. Ce fut l’occasion
de se faire connaître auprès des ONG et
des États membres. 

Le Comité des droits de l’enfant a invité
la coalition des ONG slovènes à venir
exposer à ses membres la situation des
droits de l’enfant en Slovénie. La con-
tribution de l’EIP-slovène a porté sur
l’état de l’éducation aux droits de
l’homme et la formation des
enseignants. 

L’EIP a pris part activement à la
première phase du sommet mondial sur
la société de l’information. Rencontre
novatrice dont le but était de réfléchir
aux moyens de réduire la fracture
numérique et de créer une société de
l’information véritablement mondiale.

L’expertise de l’EIP a été sollicitée pour
la réunion internationale du Bureau inter-
national d’éducation (BIE) sur les

bonnes pratiques en éducation pour
apprendre à vivre ensemble. La
collaboration entre l’EIP et le BIE s’est
renforcée et fait suite à un accord-cadre
signé entre les deux institutions pour la
mise en place d’un observatoire des
politiques éducatives en matière d’édu-
cation aux droits de l’homme, à la paix et
à la citoyenneté démocratique. 

La collaboration avec l’UNESCO a aussi
été renforcée. L’EIP a participé à une
consultation de représentants d’experts
d’organisations internationales non
gouvernementales pour élaborer un
projet de stratégie globale de l’UNESCO
relative aux droits de l’homme. 

A l’invitation du centre Nord-Sud du
Conseil de l’Europe, l’EIP a pris part à
Amman (Jordanie) au séminaire sur le
Dialogue interculturel dans la région
euro-méditerranéenne. Celui-ci portait
sur le fondemement de la paix et de la
sécurité.

Les sections nationales
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Educación de la paz, de los
derechos y de la ciudadanía

Esta trilogía evoca las actividades
comunes que guian las secciones
nacionales desde sus creaciones
respectivas. Ciertas secciones han
desarrollado una experiencia
profesional y militante fuera de
común y sus realisaciones mere-
cen ser mencionadas en estas
páginas. Sin embargo, sería
demasiado largo tratar de
presentar todas sus facetas ;
mencionemos simplemente el
interés sin descanso hacia las
actividades de los club de la EIP
en las escuelas primarias y
secundarias (particularmente en
Africa). Estos encuentros y forma-
ciones son la ocasión, para los
jóvenes y los adultos, de aprender
los derechos y de desarrollar, en el
seno mismo de las escuelas,
actitudes y conocimientos que
favorecen la solución pacífica de
conflictos y el aprendizaje del
« vivir juntos ». Las secciones
nacionales también participan
activamente en la celebración de
los días internacionales de los
derechos del niño, de la mujer y de
los derechos humanos.

El trabajo realizado hasta el
momento es considerable y
continuará a ser benéfico para las
poblaciones interesadas y enri-
quecerá el contenido del
Observatorio de la EIP en el área

de la educación de la paz, de los
derechos humanos y de la
ciudadanía democrática.

Integración de las TIC
Varias secciones nacionales
poseen sus propias páginas web
accesibles desde el portal de la
EIP en la dirección :
www.eip-cifedhop.org/eipmonde/
eipmonde.html.
En total, doce secciones nacio-
nales poseen una página internet :
Bélgica, Benin, Burkina-Faso,
Camerún, España, Francia, India,
Mexico, Marruecos, Quebec,
Senegal y Eslovenia. De manera
general, todas las secciones
nacionales pueden ser contac-
tadas por correo electrónico (cf.
rúbrica « EIP en el mundo »).

Ciertas secciones nacionales
aspiran, en sus actividades, a la
integración de las tecnologías de la
información y de la comunicación
(TIC) ; como en Marruecos, donde
la EIP lanzó el proyecto Cybernet
II destinado a los alumnos de
escuelas primarias y secundarias.
Este « cafe pedagógico » virtual
invita sus miembros a desarollar un
proceso ciudadano fundado sobre
el respeto del Otro y sobre el
aprendizaje del « vivir juntos ». En
Guinea , un nuevo proyecto desea
incorporar las TIC en el proceso de
experimentación pedagógica de la
educación cívica en las escuelas
primarias del país. La EIP-

Eslovania creó una biblioteca
virtual en materia de educación de
los derechos humanos. La sección
EIP-Quebec prosigue el mandato
que le concedió el Consejo de
Dirección de la EIP en materia de
alimentación y gestion cooperativa
de la página web de la Asociación,
asi que el control a distancia de las
secciones nacionales que desean
utilizar las TIC en sus actividades
pedagógicas. En la sede, a
Ginebra, la secretaría general
trabaja en el desarrollo de nuevas
colaboraciones y en la busqueda
de financiación para que todas las
secciones nacionales beneficien
de las TIC en sus países
respectivos.

Ayuda a las poblaciones
vulnerables
Uno de los primeros objetivos de
la EIP es hacer aplazar las
fronteras de la exclusión.
Partidarias de las mismas ideas,
las secciones nacionales trabajan
en la puesta en marcha de
intervenciones de sensibilización
de la opinión pública sobre los
grupos vulnerables de la
población y sobre la ayuda que
les debemos ofrecer para una
mejor integración socio-escolar.
Con respecto a este tema,
podemos leer el artículo del Sr.
Mbouda Didier sobre la esclavitud
moderna de la cual sufren las
jóvenes africanas (cf. página
internet EIP-Camerún ).

Las secciones nacionales :
diversas acciones
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Las secciones nacionales

En Níger, la EIP-Maradi visita los
presos menores de edad y
propone mediaciones familiares a
fin de convencer las familias de
insistir en la instrucción judicial
del dossier y en las visitas de sus
hijos. La sección también ayuda
con víveres y productos de
higiene a los jóvenes detenidos.
Otros temas de intervención de la
sección son el matrimonio
forzado y los planes de lucha
contra el Sida.

La defensa de los derechos de
las minoridades etno-culturales
es un tema importante en
Hongria, Francia, Hawai y Chile.
En los dos primeros países, las
acciones se focalizan sobre la
defensa y la promoción de los
derechos de los niños tsiganes,
victimas de la discriminación y en
situación de fracáso escolar ; en
Francia también se efectuan
intercambios de solidaridad con
niños tibetanos ; en Hongria se
desarrollan actividades de infor-
mación y de sensibilización sobre
los niños refugiados. Bajo la
influencia del corresponsal de la
EIP-Hawai , el grupo organiza
sesiones de formación para
sensibilizar la opinión pública
sobre las condiciones de vida de
los autóctonos victimas de la
discriminación en este Departa-
mento estadounidense ; en Chile
los miembros de la EIP se
preocupan también de las pobla-
ciones victimas de prejuicios y
exclusión socio-escolar.

Lucha contra la violencia
La EIP-Togo promociona activi-
dades en vista de una solución
pacífica de los conflictos en
medio escolar. Para ello, la
asociación se asoció a un
programa africano de mediación

por grupos de amigos o colegas,
la Red Oeste-africano de
Edificación de Paz.

La sección senegalesa inició
una busqueda sobre la problemá-
tica de la violencia en la escuela y
particularmente sobre los hechos
y sus causas. Por otra parte, la
EIP-Senegal ayuda los Talibés
– niños mendigos colocados por
sus padres en escuelas coráni-
cas, victimas de explotación y de
tratamientos degradantes.

La EIP-Internacional ha consa-
crado dos números de su Carta
electrónica a la violencia. El
primero habla de los castigos
corporales hacia los niños y el
segundo describe el fenómeno en
diferentes países miembros de la
Organisación por la cooperación y
el desarrollo económico (OCDE).

Protección
del medio ambiente
La EIP-Ghana sensibiliza las
autoridades a fin que las
poblaciones locales tengan
acceso al agua potable. Una
encuesta hecha por esta sección
nacional, muestra la importancia
del derecho al agua potable y a
un medio ambiente de calidad
para las familias de pueblo. En
Mexico, la sección nacional
fomenta el comercio equitable
haciendo la promoción de los
productos de los amerindios.

Apoyo y puesta en red
En su trabajo de educación de los
derechos humanos, la EIP-
Colombia asocia las autoridades
locales al Movimiento nacional de
los Afro-Colombianos.

En Chile , la EIP desarrolla su
campo de trabajo en colaboración

con la Cátedra Unesco de los
derechos humanos, del Ministerio
chileno de la Educación y de la
Universidad de San Diego,
California.

En Uruguay , el municipio de
Montevideo apoyó la EIP en la
organisación de seminarios sobre
los derechos de los niños.

En Marruecos , el Instituto
francés de Marrakech siempre
participa a las sesiones de forma-
ción de formadores de la educa-
ción de los derechos humanos.

La EIP-India continua sus
sesiones de formación de dere-
chos humanos destinadas a
docentes y beneficia desde hace
poco del apoyo del Ministerio de
la Educación del Estado de
Maharashtra, lugar donde se
realizan las sesiones.
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